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Verschiedenes
20. Für eingegangene Verpflichtungen haftet einzig das Vermögen der

Gesellschaft.
21. Die Auflösung der Gesellschaft kann nur von einer zu diesem Zweck

einberufenen ausserordentlichen Hauptversammlung beschlossen werden.

Propositions pour le nouvea u Comite
Le Comite propose a l'Assemblee generale de confier, apres

l'adoption des Statuts modifies, la direction de la Societe au

Groupement nenchätelois pour la nouvelle periode de 1941 ä 1943.

Celui-ci proposera ä l'Assemblee generale la nomination des per-
sonnes ci-apres comme membres du nouveau Comite directeur :

President : Mr. Leon Montandon, archiviste-adjoint, Neuchätel.
Vice-president: Mr. Pierre Favarger, avocat et ancien con-

seiller national, Neuchätel.
Secretaire : Mr. Gaston-Blaise Clottu, notaire, St-Blaise.
Tresorier : Mr. Georges-C. DuBois, Peseux.
Assesseur : Mr. Louis Tlievenaz, archiviste, Neuchätel.

Bourgeoisies neuchäteloises
par Leon Montandon

Les expressions de bourgeois et de bourgeoisies ne sont plus
employees dans le canton de Neuchätel, ä une exception pres tou-
tefois. Les citoyens eminents, dont on tient ä reconnaitre les me-
rites et les services rendus, peuvent, dtre nommes bourgeois d'hon-
neur de telle ou teile commune. Hormis ce cas, plutöt rare, les

communes neuchäteloises ne connaissent que des ressortissants.
Sous l'ancien regime, c'est-ä-dire avant 1848, on etait « com-

munier » de tel endroit. Ce terme n'etait pas absolument synonyme
de ressortissant en ce qu'il impliquait un droit ä la jouissance des

biens communaux. Seules trois localites donnaient ä leurs com-
muniers le nom de bourgeois : c'etaient Neuchätel, Boudry et le

Landeron. Leur importance dans l'Etat, les franchises dont elles

jouissaient leur avaient permis de se donner une organisation plus
complete et d'accorder ä leurs ressortissants certains droits civiques.
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De lä des bourgeois de Neuchätel, de Boudry ou du Landeron qui,
en vertu de leur condition sociale, car e'en etait une que d'etre
bourgeois, beneficiaient d'avantages moraux et economiques. Mais

on ne pouvait pretendre ä btre regu boui'geois qu'apres avoir regu
du souverain, le comte ou le prince de Neuchätel, l'autorisation de

« prendre bourgeoisie ».

11 y avait encore une quatrieme bourgeoisie sur laquelle on se

meprend generalement hors des limites du canton. C'etait la
bourgeoisie de Valangin.

Le territoire neuchätelois etait divise, ä la fin du moyen-äge,
en deux circonscriptions : le comte de Neuchätel et la seigneurie
de Valangin. Le premier comprenait le Vignoble, le Val-de-Travers
et une partie du district du Locle; la seconde englobait le Val-de-
Ruz, ä l'exception de Boudevilliers, le district de la Chaux-de-
Fonds et une partie du district du Locle. Le seigneur residait dans
le chateau de Valangin, au pied duquel s'etale le bourg du meme

nom. Les habitants de ce bourg, qui y possedaient maison, etaient
qualifies bourgeois au XIV6 siecle. Ce titre fut confere par la
suite ä des families etablies dans le Val-de-Ruz et enfin, en 1502,
ä des personnes du Locle et de la Sagne. Une somme assez impor-
tante fut exigee de ces derniers.

Des cette epoque, il fut loisible ä des habitants de la seigneurie,

qui etaient affranchis de la mainmorte et appartenaient ä une
condition intermediate, de pretendre ä la bourgeoisie. La qualite
de bourgeois, qui n'avait rien de commun avec la commune de

Valangin et n'impliquait pas un droit d'indigenat ä cette derniere,
fut concedee de tout temps par le maitre de la seigneurie seul.

Lorsque celle-ci fut reunie ä Neuchätel, ä la fin du XVIe siecle, le
comte de Neuchätel herita des droits du seigneur de Valangin. Et
des lors, les princes de la maison de Longueville, les rois de Prusse

ou le marechal Alexandre Berthier confererent la bourgeoisie de

Valangin jusqu'en 1848.

Les bourgeois n'avaient pas tarde ä se constituer en un corps
regulierement organise, sous une forme democratique. Tous les
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trois ans, ils se reunissaient en une sorte de landsgemeinde, la
Generale bourgeoisie, ä Valangin. Iis elisaient trois maitres-bour-
geois qui, avec le concours d'un Conseil de bourgeoisie, adminis-
traient les biens de la corporation et defendaient les interets de

ses membres aupres des autorites. Le nombre des bourgeois s'ac-

crut considerablement, notamment au debut du XVIIIe siecle,
quand le roi de Prusse eut accorde la bourgeoisie ä de nombreuses
families du Val-de-Ruz et des Montagnes. Un röle des bourgeois
de Valangin, dresse en 1836, a fait constater l'existence de pres
de 8000 d'entre eux. II est vrai que ce chiffre comprend un certain
nombre de jeunes gens mineurs.

Le corps des bourgeois de Valangin, qui avait fait preuve
d'un loyalisme fervent en 1831, resta, dans son ensemble, fidele ä

l'ancien regime apres l'instauration de 1a. Republique en 1848. II
continua de subsister, mais la convocation de la Generale
bourgeoisie, en 1852, fut consideree comme une provocation par les

republicains, qui organiserent aussitöt, et- pour le meme jour, une
contre-manifestation dans un village voisin de Valangin. Aucun
incident ne se produisit, mais 1'alerte avait ete chaude. Quelques
jours plus tard, le 30 juillet, le corps des bourgeois fut supprime
par decision du Grand Conseil.

Dans les textes officiels de jadis, dans les registres de paroisse,
on ne manquait pas de mentionner sa qualite de bourgeois de Neu-
chätel ou de Valangin, ou meiine les deux si possible. Mais ces

termes de bourgeois de Neuchätel ou bourgeois de Valangin
n'etaient pas de meme nature. Aujourd'hui qu'ils ont disparu l'un
et 1'autre parce que les bourgeoisies ont ete supprimees, les
descendants de bourgeois de Neuchätel sont ressortissants de cette
ville, tandis que les descendants de bourgeois de Valangin ne sont
plus que ressortissants des communes qu'ils possedaient- dejä en
dehors de la bourgeoisie.

La dissolution du corps des bourgeois n'a modifie en rien la
situation de ses membres vis-ä-vis de leurs communes d'origine.
Elle n'a porte atteinte qu'ä leur condition sociale.
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Une conclusion s'impose: Si l'on trouve clans un registre de

bapteme ou de mariage que tel personnage est bourgeois de Va-
langin, cela ne signifie pas necessairement qu'il est originaire de

Yalangin. II se peut qu'il le soit, mais il est sans doute plug
probable qu'il est « communier» du Locle, de la Sagne ou de tel
autre village de l'ancienne seigneurie de Valangin.

Deux siecles et demi de vie intellectuelle a travers
six generations genevoises

par Eugene-Louis Dumont, Onex

(Generation 1) Noble et Spectacle Gulllaume Cop, savant bä-

lois, quitta sa ville pour s'etablir ä Paris oü il devint leT medecin
des rois de France Louis XII et Frangois Ier, Erasme, son compa-
triote, le nomme «Unicam nobilium medicorum gloriam». Ami des

Bude et autres grands savants d'alors, il est l'auteur de differents
ouvrages. Pere de quatre fils, (2) Jean (chanoine de Clery qui
resta en France, (2) Luc, docteur en droit, (2) Nicolas, bachelier
en medecine, professeur de philosophie au college Ste-Barbe de-

puis 1530, elu k l'Universite de Paris comme recteur le 10 octobre
1533, (il ne demeura pas, car k la suite d'un discours compose en

partie par Calvin, il dut quitter Paris pour se refugier a Bale) et

le fils cadet, (2) Michel. lis paraissent avoir ete les meilleurs amis
de Calvin lorsque celui-ci suivait k Paris les legons du College de

la Marche et du college Montaigu. Le reformateur frequentait, ä

part la famille Cop, les Bucle et les Montmor.
Les annees passent et (2) Michel Cop, le dernier des fils arrive

ä Geneve. C'est une lettre du 25 avril 1545 qui introduit son nom
dans le cercle des amis, au nom desquels Jean Calvin salue Farel:
« Tons les notres te souhaitent de cceur bonne sante, en outre des

habitues, Michel Cop, chanoine de Clery, qui, ayant spontanement
renonce k ses charges ecclesiastiques, a emigre ici. Maintenant il
est avec nous, homme integre et vrai fils de Cop. »
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